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Le Journal de Roubaix 
commence demain en 
feuilleton la publica
tion de l'ouvrage 
LIS PAYS DU SOLEIL 

de I I . Ch.DESLTS A B. CORTAIBERT 

Le succès obtenu par 
les feuilletons de M. Des-
lys, que nous avons pu
bliés jusqu'ici, nous est 
un sûr garant que le Pays 
du Soleil sera bien ac
cueilli de nos lecteurs. 
S — — — i — — — ^ 
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B U L L E T I N D U J O U R 
La Chambre ne s i é g e a i t pas hier, 

en revanche le Sénat s'est réuni, 
sur la d ;mande du cabinet, afin 
d'examiner le projet de loi ayant 
pour objet la création d'un chemin 
de fer de Dakar à Saint-Louis d u 
Sénégal . La proposition a été votée, 

, après une discuss ion assez vive, à 
laquelle ont pris part MM. Labiche, 
Lambert-Saint-Croix et de Freyci-
net. Aujourd'hui, le Sénat revien
dra au tarif général des douanes . 

La grande bataille par lementaire 
entre les part isans du scrut in d'ar
rondissement commence aujour
d'hui. Mais ce ne sera qu'une affaire 
d'avant-garde, car il s'agit simple
ment de savoir si la proposition Bar-
doux sera prise en cons idérat ion. 
Le résultat est prévu. Après quel
ques passes d 'armes bri l lantes , le 
projet sera envoyé à une commis 
s ion, et ce sera sur le travail défi
nitif de cette commiss ion , tranchant, 
rognant, ajoutant, que se l ivrera le 
combat décisif. 

En attendant, on se prépare des 
deux côtés à la lutte. Droites et 
gauches recherchent dans l 'arsenal 
des coutumes parlementaires toutes 
les armes dont l'emploi peut assu
rer la victoire, et, de son oôté , per
suadé qu'à l'heure du Champagne il 
aura raison des p lus récalcitrants , 
M. Gambetta « traite » s e s co l l ègues 
avec une somptuosi té qui met Trom
pette sur les dents , m a i s qui lui 
vaudra , en r e v a n c h e , dans l'his
toire, le surnom de « restaurateur 
des députés! » 

Avant -h ier , le scrut in de liste 
avait l es faveurs du ring, le scrutin 
d'arrondissement ne trouvait pas 
preneur à vingt contre un ! Au
jourd'hui, l e s bookmakers des cer
cles pol it iques offrent à égal i té et le 
scrutin de l iste et le scrutin d'arron
dissement . A quel les causes attri
buer cette évolut ion ? A la certitude 
que l'on a maintenant de voir dépo
ser une demande de scrutin secret . 

Il se trouve, en effet, au moment 
ou nous écr ivons , que quarante-cinq 
députés! de la droite et quarante-
sept de la g a u c h e le réclameront 
11 ne manque donc que trois s igna
tures d'un côté et cinq de l'autre, 
p o u r que ce mode de vote soit obli
gatoire — au grand déplaisir de M. 
(jambetta. Mais ce qu'il y a de pi
quant dans cet expédient des par
t isans du scrutin uninominal , c'est 
que l 'exemple leur en a été donné 
par le président de la Chambre. En 
novembre 1875, M. Gambetta, lui-
même, proposa, en effet, le vote 
secret, le jour où l 'Assemblée natio
nale dut choisir entre le scrutin de 
liste et l e scrutin d'arrondissement. 
Il espérait , à cette époque, que le 
vote secret permettrait aux légiti
mistes , partisans du scrutin de l iste , 
de s e dégager ainsi de l'influence 
des autres groupes de droite hosti 
l e s à ce procédé électoral 

Faut-il en conclure, comme l'Intran
sigeant, que la proposition Bardoux 
peut être « considérée c o m m e en-
terrrée? » Nous ne le croyons guère . 
M. Gambetta est trop avisé pour 
avoir vidé du premier coup sa g i 
berne. Le voilà déjà qui se retourne 
en faisant modifier par M. Bardoux 
la proportionalité par population 
des députés à él ire, et ce n'est assu
rément pas sa dernière cartouche 1 

— — - • m *"" "~^— 
Fact ionnaire s 

Le cabinet n'est point composé d'hommes 
d'Etat attentifs aux volontés du parle
ment ou bien ayant conscience de ljurs 
propres opinions ; 

Le cabinet est composé de fonction
naires. 

Une seule exception à faire ; >e succès -
seur da M. de Freyciuet ou quai d'Orsay ; 

M. Barthélémy Saint Hilaire, s'il n'est 
pas un ministre très remarquable, a su 
du moins mettre son patriotisme et sa 
conduite d'accord avec l'opinion publique 
et avec le bon sens de la Chambre. 

Quant aux autres, ils obéissent tout 
bonnement & la consigne. 

La Chambre peut leur donner tous les 
f oufflets possibles ; ils restent calmes et 
surtout inébranlables. 

Ils ne se donnent même pas la peino de 
prévoir les affronts. 

Un article de loi leur avait paru indis
pensable ; ils en avaient réclamé l'adop
tion comme une mesure d'utilité indiscu
table... 

La Chambre vote contre quand ils de
mandent pour ; et elle vote pour quand 
ils demandent contre. 

Depuis huit jours, M. Cazot compte les 
soufflets par douzaines. 

U s'en soucie peu. 
Tout le monde s'étonne de cette indiffé

rence extra-parlementaire, et il y a des 
gens qui disent : Pourquoi M. Cazot et 
ses collègues restent-ils là, puisque leurs 
idées et celles de la majorité ne sont pas 
les mêmes T Une telle situation est en 
contradiction avec tous les principes par
lementaires. 

Pourquoi ils restent V 
Eh ! c'est que la consigne est de rester. 
Pas n'est besoin d'autre raison. 
Ce n'est pas a la Chambre qu'ils ont 

afiafire; c'est à M. Gambetta. 
La Chambre peut les contrarier sur 

tous les points et leur prodiguer les votes 
de défiance, rien n'y fera. 

Il sont factionnaires et ne'quitteront 
leur poste que lorsque M. Gambctt al s 
aura relevés de leur faition. 

On lit dans VL'nicers : 
« Nous apprenons que toutes les an

ciennes maisons d'enseignement des 
jésuites sont averties qu'elles seront fer
mées par l'autorité administrative t.u 
mois d'avril si des membres delà compa
gnie de Jésus figurent encore dans le per
sonnel des protesseurs ou des surveil
lants. 

» Le ministre de l'instruction publique 
prétend que si plus de deux jésuites se 
trouvent dans un collège, môme sans y 
demeurer, la congrégation est recon ti-
tuée. 

» Et c Maine il ne doute pas que le tri
bunal des conflits et le conseil d'Etat ne 
lui donne gain do cause, il est décidé a 
pousser l'iniquit.- jusqu'au bout. » 

La fêts de Vic tor H u g o 
On nous écrit do Paris, 16 février : 
Dans lu liste du Comité d'honneur de la 

Fête de Victor Hugo figurent le nom de 
Garibaldi et celui du M. Parnell tout 
fraîchement débarqué à Paris, et qui, par 
parenthèse, dine aujourd'hui chez le 
poêle en compagnie de M. O Kelly et de 
M. H. Rochefort.Cest, parait-il, un grand 
dîner politique, où il sera longement par
le des malheurs de l'Irlande. 

Pour en revenir au Coin, té d'honneur, 
je constaterai que sa composition, non 
moins que l'appel adressé par lui à la 
jeunesse française, met en défiance la 
piesso conservatrice.qui croit qu'il s'agit 
de fêter le27 février bien plus l'homme 
politique, l'apôtre de la République uni
verselle que le poète et qui, par cette rai
son, no juge pas convenable de pr'èter 
son concours à la manifestation. 

m —. 
Uoo phraso est surtout à remarquer 

dans lo discours du Trône la & l'ouver
ture du parlement de llarlin ; la voici : 

« Les relations politiques de l'Aile-
« magne avec les grands empires voi-
« sius répondent tout particulièrement 
« à l'ainit'.è qui unit lorapereur Guil-
• lauinj avec los souverains de ces 
« Etats ». 

N'ou» sommes bien voisins de l'Alle
magne, on pourrait môme dire plus que 
voisins, hélas 1 mais comme nous ne 
sonun.s ni un empire, ni un royaume, il 
ne peut être question de la France et, par 
la force des choses, il s'agit uniquement 
de l'Autriche et de la Russie. 

On a cru que la triple alliance était 
m >rte, elle n'est peut-être qu'endormie. 

L E D I V O F X C E 

obligé de laisser M. Léo Taxi! refaire «in 
conférence les scandaleux dk-couys que 
lui-môme prononçait à l'ànti-concilo de 
Naples. 

Le bureau fédéral de statistique, qui 
devrait être, cesemble, impassible témoin, 
ne peut contenir ses Impressions péni
bles : avec lui, la feuille protestante 
déplore cette facilité des citoyens suisses 
à rompre les obligations contractées. ,, 

Le divorce, en effet, transforme en u» 
véritable jeu l'institution la plu* eacrôe : 
ainsi, le Journal deGenèveaoa9tB.te avec 
tristesse que près de 700 divorcés *e sont 
remariés, dont 150 avant que même une 
année les séparât de la première rupture. 

Ces chiffres sont d'autant plus oonsiié-
rables qu'ils s'appliquent presjMtkBJHsssM 
sivemetrt ànxtïHmons protestants. Soleu-
re, Appenzcll, Schwitz, Uri et le Valais 
n'usent guère du divorce. 

Le journal genevois conclut seulement 
do ce navrant tableau que la loi fédérale 
rend trop aisée la dissolution des unions. 

Mais en ce< matières si délicates et qui 
intéressent l'existence même de la so
ciété, restreindrel'abus, ce n'est pas faire 
assez ; il faut le déraciner, il faut surtout 
no pas l'implanter à nouveau sur un sol , 
qui l'a rejeté, sur cette terre de France I rt*«n*°H«*^p^?"e..ri*"^m«e^f,e?n

du«Qnéouat'i®s 

qui garde encore le respect de la famille 
et le lien sérieux du foyer. 

La m a u v a i s e c o m p a g n i e 
M Francisque Sarcey constate que dans 

presque toutes les villes « la société bou
de la République ». 

Cependant l'excellent homme croit voir 
à des symptômes significatifs, que la 
bouderie tire à sa fin, et il écrit : 

«LA BONNE COMPAGNIE va se re
mettre à dîner, à danser, à jouir de la 
vie. 

La bonne compagnie I Oh Sarcey quel 
aveu I 

Les républicains forment donc la mau
vaise compagnie. 

Vous êtes cruels pour vos amis les 
préfets de M. Constans, les procureurs 
de M. Cazot et autres fonctionnaires 
républicains I 

{Gazette de France) 

LA PRESSE OFFICIEUSE 
On lit dans VAvenir de la Dordu-

gne, organe officieux de la préfec
ture : 

L'année commence bien pour M. Ca-
tusse promu au grade de chevalier de la 
Légion d'honneur au mois do janvier, le 
mois de février le rond père pour la pre
mière fois, Mme Catusse vient de mettre 
au monde un petit garçon. 

N o u s attendons le m o i s de m a r s 
avec impatience pour voir quel nou
veau bonheur attend l 'heureux M. 
Catusse . 

PHILANTHROPIE 

Uno feuille pro test «nie, le Journal da \ 
Genève, peu &u?p<.-ct, assurément <;e clé- I 
riertlismo, en u more les divorces qui oui j 

I été judiciairement prononcés en 1871) par | 

A cette 
m a n œ u v r e qui facilitera les détec
tion des e s t o m a c s ingrats de la gau
che S0 joint, pour les fidèles du I '?» tribunaux do la Confédération lielvè- j 

' . . ,,J J - , - „ „ „ , . i ,,r>„ .-,,,,„ , tique„ et SA arme avec raison du grave 
scrutin d arrondissement, une autre reUenenient que le d.vo co légal îutro-
espérance : la désunion des gauches 
sur cette question. 

La Vérité, par exemple, répugne 
au scrutin de liste, parce que, à ses 
yeux, il aura pour résultat : « la 
consolidation «l'une dictature fatale. » 
L'Intransigeant, de son côté, lui est 
radicalement opposé. Enfin, les dé
putés du centre gauche — que le 
Télégraphe présente — prisent fort 
la cuisine de Trompette, mais ainsi 
que lo dit M. Rochefort, « prisent 
beaucoup moins le mode de vota-
tien préconise par son naître. » 

On lit dans l'Univers : 
Les philan hropes du XIX* Siècle doi

vent être satisfaits. Deux aveugles, cou
pables d'avoir mendié, malgré les décrets 
de M. Andneux et les articles do M. Sar-
coy, viennent d'être condamné? pour ce 
fait. La Marseillaise raconte ainsi la 
duublo condamnation : 

« Bien'souvent on est tenté de renverser 
les rôles, de transposer les situations, do 
mettre l'accusé à la place du juge, et do 
faire asseoir sur la sellette la société qui 
l'accuse 1 

» C'est ainsi qu'hier un malheureux 
aveugle, paralysé des deux bras, se traîne 
péniblemont sur le banc des prévenus. Et 
le dialogue suivant s'engage entre Mon-
sieur le président et le nommé Jacque
mart : 

» M. le président. — Vous n'avez pas de 
métier 1 

» Le prévenu. — Je suis paralysé. 
» M. le président.— Peut-être pourriez-

vous encore trouver un emploi. 
» Le prévenu. — Je suis aveuglo. 
» M. le président. — Vous mendiez ? 
» Le prévenu.—Que voulez-vous que 

je fasse if 
» Le juge ne répond pas, et Jacquemart 

est condamné à quarante-huit heures de 
prison. 

» Avant lui, un autre aveugle venait 
d'être condamné à deux mois de la même 
peine, pour le même forfait. Il avait, lui 
aussi, demandé un morceau de pain. » 

La Marseillaise fait remarquer que le 
môme jour, le jury acquittait en cour 
d'assises « un don Juan de comptoir, un 
gros bonnet, celui-là, un négociant, un 
classe-dirigeant, • accusé d'un crime qui 
n'a point paru prouvé, mais certaine
ment coupable de celui dont le premier 
n'eût été que la conséquence. Le cas de 
ce libertin n'est pas classé dans le Code 
pénal. Il a mené, comme l'a dit son avo
cat, t la vie de tout jeune homme p. 
Paris », cette vie de débauche et de scan
dale pour laquelle le vertueux M. Sarcey 
n'a point la môme indignation que pour 
la mendicité. 

Il y avait eu mort d'enfant, tout au 
moins homicide par imprudence ; malgré 
cela, le coupable, un de ceux sans douto 
que la mendicité importune, a été ac
quitté, grâce au silence dn la loi. 

• El personne, dit la Marseillaise, ne 
s'émeut de l'aventure, ni du désespoir de 
la mère... On trouve cela tout natu
rel !... » 

La Marseillaise a raison de protester. 

S É N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 16 Février 1881 
Patoidenii» de M. LÉON SAY _ . 

La- sfanë^wavréa 2 neuréî. * ' 
BRUITS DE C0OIOIRS 

Le groupe dj l'Union républiciino du Sénat 
i examinera, après la séance, uuc proposition 
; de M. âchcelcher, tendaut à n'admettre, à l'a-
; venir, aucune interpellation que lorsqu'elle 
j sera signée par cimi membres. 

j LOI SUR LE CUMUL 
M. LB PRÉSIDENT communique au Sénat une 

décision prise par la Chambra des députés, 
tendaut à appliquer aux membres du Sénat,les 
dispositions de la loi du 15 février 1872 sur le 
cumul. 

Là LIBERTÉ DE RÉUNION 
Le Sénat continue la discussion du projet 

de loi, adopté par la Chambre des députés,rela
tif a la liberté de réunion. 

Après quelques explications données par 
M. EMII.B LABICHE, rapporteur, et une déclara
tion de M. MARTIN FEUILLES, acceptant au 
nom du gouvernement l'article 7,1'ensemble du 
projet est adopté par le Sénat. 

COMMISSION DE La PRESSE 
La commission de la presse concernant 

l'amnistie, pour les délits prévus par la pré
sente loi, a déclaré s'en rapporter au gouver
nement. 

CHEMIN DE FER DE DAKAR k SAINT-LOUIS 
Le Sénat procède a la discussion du projet 

de loi concernant : 1- l'ouverture au ministre 
de la marine et des colonies, sur l'exercice 1881 
(3e section}, d'un crédit de 8,532,731 fr.; 2- la 
concession du chemin de fer de Dakar à Saint-
Louis (Sénégal). 

M. EMILU LABICHE combat le projet, lequel 
est défendu par U.. l'amiral Cloué. 

M. LAMBERT SAINTB-CROIX pense que le pro
jet présenté est imprudent et qu'il n'est. pas 
étudié suffisamment. 

L'orateur demande au Sénat d'ajourner le 
vote des articles i et 5 jusqu'à ce qu'il soit 
mieux renseigné. 

M. L'AMIRAL JAURBGUIBBRRY auteur du pro
jet qui est soumis au Sénat, considère l'éta
blissement du chemin de fer de Médine à Bi-
foalaba, comme étant immédiatement néces
saire. 

L'orateur insiste sur l'urgence de cas travaux 
et Justine les conventions passées avec les 
entrepreneurs, mats qui ne sont du reste que 
provisoires. Il réfute les critiquas et démontre 
les avantages que la Fraoco retirera des ri
chesses de ces pays. (Applaudissements à 
gauche ) 

M. LABICHE voit dans cotte première station 
vers le Niger, un avenir, qui nécessitera des 
dépenses incilculab.es et basées sur des hypo
thèses. Si le gouvernement peuse aux peupla
des de Nigriue, lui, pense aux habitants de 
son village. (Applaudissements à droite.) 

L'orateur combat éuergiquement le projet, 
car il est partisande la coustructiondu chemin 
de fer jusque Dakar, mais pas do Mêiino à Da-
foutab .̂ 

M DB FREYCI.>JBT répondant aux attaques de 
II. Labiche, d IVud le projet dont il en fait res
sortir Im avantages II dit qu'il no regretterait 
aucun sacrili;e s'il voyait la France s'annexer 
ainsi un nouvel i m pire des Indes. (Applaudis
sements à droit.'.) Il s'agit de savoir si la 
France au:-a uue p»l; tique coloniale. 

L'orale'ur coutesle la chiffre exagéré des co
mpenses dout parle M. Labiche. 

ML CHARLES mus, rapporteur, réclame l'ur
gence. 

L'urgence . s prononcée pir la Sénat. 
Il passe ensuite à la discussion des ar

ticles. 
Les articles i, 2 et 3 sout adoptés. 
L'article 4 ouvrant un crédit de 8,S52,7M fr. 1 au ministre de la marine et des colouies, sur 

j l'exercice 1831, est adopté par lTa voix contre 
L'article 5 est adopté. 
L'ensemble du projet est voté par 1"4 voix 

contre 19. 
Le Sénat décide qu'il tiendra séance demain. 
La séance e->t levée à t h. 35. 

BULLETIN DU TRAVAIL 

L ' I N T E A V E N T I O N DE M. CONSTANS 

duit d :ns les li'jn* du mariai 
LVxpirioiice de nos voisins est vérita

blement effrayante, et les documents 
empruntés au bureau fédéral de statis
tique établissent que la loi en admettant 
la dissolution des mariages, introduit 
dans les familles un désordre absolument 
préjudiciable aux in térêts moraux de la 
nation. 

On lit dans la Petit Parisien : 
M. I.é.o Taxil, l'écrivain anti-clérical 

biea connu, doinau lo à la préfecture de 
police l'autorisation de faire une confé
rence sur la Libre-pensée et ses martyrs. 

M. Andneux refuse cette autorisation, 
naturellement. 

Cinq jours après, M. Constans, ministre 
de l'intérieur, avise M. Léo Taxil qu'il 

Dans cette seule année, il s'est produit, i pourra prendre la parolo sur le sujet in 
1,185 demandes: 115 feulement ont eto | diqoé par lui 
repoussées, et ces unions, légalement dis- I 
soutes, au mépris de la loi'de- Dieu, ne i 
sont pas dea unions récentes : 220 divor
cés étaient mariés depuis au moins onze 
ans : seize divorcés «aient mariés de
puis au moins trente ans. 

Que dites-vous de cette comédie? 
On ne jongVe pas plus facilement, de la 

préfecture ris police au ministère de l'in
térieur, avec ta liberté. 

Le préfet de police dit non, le ministre 
de l'intérieur dit oui, et 11. Andrieux «et 

Nous recevons la lettre suivante en ré
ponse à celle que nous avons donnée hier 
de la Chambre syndicale des ouvriers en 
bâtiments : 

Houbaix, le M février 1881 
Monsieur le Directeur du Journal de HoaJaix, 

Je lis dans votre numéro du 1" février une 
lettre de la Chambre syndicale des ouvriers en 
bâtiment, en réponse à une autre, en date du 
0 février et signée t»» employé. 

La Chambre syndicale dit que cet employé 
est mal informé Or, les informations sont ti
rées de la circulaire en date du 1er février : 
Cette source ne peut pas n'ero pas exacte. 

Dans tous les cas, puisque la Chambre syn
dicale tient tant à éctaircir vos nombreux lec
teurs, ceux-ci lui sauraient gré, j'en suis bien 
sur, de préciser les points sur lesquels ledit 
employé est mal renseigné. 

La Chambre syndicale refuse de causer par 
la voie du journal avec tout particulier, — em
ployé par exemple — qui n'est pas patron ou 
entrepreneur. 

Cependant il y a bien des employés (et je 
n'effaroucherai pas leur modestie en le disant) 
qui peuvent espérer de devenir patrons ; et, eu 
prévision, s'octroyer le droit do s'occuper de 
leur avenir. Je ne pense pas à moi en le di
sant : Je ne pourrai jamais songer à cesser 
volonta rement d'être ce que je suis. 

Mais je trouve que celle récusation n'est pas 
fondée. Puis si les pa rous continuent de re
fuser un abouchement, une causerie de temps 
en temps, dans la Gaulle, n'éloignerait peut-
être pas la solution. 

Quant à avoir commis d^ns sa lettre, une 
faute, tout au plus vénielle, contra la délica
tesse, le dit employé en est encore à mettre 
des points intorrogitifs au bout de chaque 
phrase pour savoir si c'est là, la, où la 1 

Qjoi qu'il eu.soit, vos lecteurs auront lu avec 
plaisir que les réclamations de la Chambre 
syndicale sont un maximum amcndablc et que 
l'idée de grève n'est pas conçue. 

Cette assurance rassurera bien des parlicu-
dont les projets de construction auraient été 
ajournés par una menace da grève. 

Encore un mot pour Unir Remployé tient à 
déclarer quo la cmse vraiment onvrière a tou-

1 tes ses sympatl ies : il liant à l'ouvrier par tou-
! tes les fibres du cœur: et ces palpitations-là il 
i les met au-dessus do toute autre chose. 

Veuillez agréer, monsieur le Dirocteur mes 
respectueuses salutations. 

UN BUPLOYB 

BOUBMX-TOURCOING 
j t l e N o r d Am 1 * Wrtkxxom 

Le nouvel Archevêque de Cambrai 
Mgr DUQUESNAY (Alfred) est né à 

Rouen, la 23 septembre 1814, d'une fa
mille appartenant au petit commerce. 
Les dons admirables dont la nature l'avait 
doué déterminèrent ses parents à le fai 
rs enicacà l'institution de Saint-Acheul, 
dirigée par les Jésuites. An cours des 
humanités, ses facultés brillantes s'y 
développèrent avec éclat, en même temps 
que s'alfirmait l'austérité de son carac
tère. Il vint ensuite à Saint-Sulpice, par
courir le cycle des études théologiques, 
et, selon l'habitude du diocèse de Paris, 
fut chargé des cathéchismes de persévé
rance, ou il révéla des qualités extraordi
naires., rappelant l'éloquence et l'entrain 
de Mgr Dupanloup. 

Cédant aux ardeurs de son zèle, il se 
fit agréger d'abord à la congrégation 
dos missionnaires de France, plus con
nus sous le nom de Pères de la Miséri
corde. Ses .prédications le mirent en re
lief, et bientôt if fut nommé aumônier de 
l'Ecole normale, puis, un peu plus tard, 
du lycée Henri IV. 

U ne tarda pas à faire partie du clergé 
de Sainte-Geneviève du Panthéon. On se 
rappelle encore l'apparition de cette figu
re grave, austère, majestueuse, rappe
lant le masque de Napoléon I*r, quand le 
clergé de Paris, conduit par nombre de 

Êrélats, allant réconcilier l'église Saint-
tienne-du-Mont, souillée par le crime 

de Verger sur Mgr Sibour, s'arrêta un 
instant au Panthéon. 

C'est l'année suivante qu'il prit posses
sion de la cure de Saint-Laurent, qu'il 
occupa environ une quinzaine d'années. 
L'homme s'y affirma tout entier : froid, 
réservé, essentiellement jaloux de l'indé
pendance de son caractère et de ses pré
férences ; prêtre zélé, intègre, admirable 
de dévouement ; autoritaire dans l'exer
cice de sa juridiction, mais très bienveil
lant avec so3 collaborateurs dans l'inti
mité. Orateur entraînant, improvisateur 
admirable, l'homme du siècle qui seul, 
peut-être, sait, dit de lui un journal de 
Paris, tirer un parti extraordinaire du 
lieu commun. En même temps, théologien 
consommé, homme d'étude dans toute la 
force du terme. 

Mgr Duquesnay ne peut tiouver de 

Llace dans une classification politique. 
'empereur, qui l'estimait, qui appréciait 

hautement son mérite aurait voulu lui 
donner la mitre ; le ministre s'y est cons
tamment opposé, car, disait-il, « un 
événement imprévu peut faire de cet 
ho mme sage et doux un tribun redou
table contre nous ». C'est M. Thiersqui, 
en 187â, l'a mis à la tête du diocèse* de 
Limoges, 

C'est un diocèse des plus difficiles à 
gouverner ; néanmoins Mgr Duquesnay 
l'a administré avec un tact exquis. Sa 
réserve a été extrême, si bien qu'au 16 
Mai le ministère ne savait trop s'il avait 
en lui un soutien ou un adversaire. 

Très apprécié par ses diocésains, adoré 
par les fidèles, qui connaissent sa charité 
et admirent son éloquence, estimé par 
les libre-penseurs, qui rendent hommage 
à la suprême dignité de son attitude, il a 
su imposer à tous les représentants pas
sagers du pouvoir, un respect qui ne s'est 
jamais démenti. 

C'est un caractère, en môme temps 
qu'un tempérament : deux qualités qui 
d'ordinaire se concilient rarement. 

Notre correspondant particulier|nous 
télégraphie : 

« Cambrai, 17 février 2 h. 
» La cérémonie a commencée à 10 h. 

Les évoques de Paris, Reims, Chalons, 
Beauvais, Arras et Soissons, y assis
taient. 

> L'absoute a été donnée par l'arche
vêque de Paris. L'oraison f nnèbre a eu 
une durée de 2 heures. Entres autres 
phrases prononcées par Mgr Mermillod, 
je deis vous citer celle ci : « L'Eglise peut 
perdre des soldats, mais elle ne perd ja
mais de bataille. » 

c Dans sa péroraison, l'éminent prélat 
« dit : L'Eglise est essentiellement démo
cratique. Tous ses membres sont sortis 
du peuple. Mgr Mermillod a fait l'éloge 
de Mgr le cardinal Régnier, » 3,000 per
sonnes assistaient à la cérémonie funè
bre. 

Le chapitre métropolitain est allé, en 
corps, après l'office de mercredi après-
midi, saluer son Eminence le Cardinal-
Archevêque de Paris pour lui donner 
malgré le deuil dans lequel est plongé 
l'Eglise de Cambrai, un témoignage de 
la communauté de sentiments qui existe 
entre le diocèse de Cambrai et l'Archevê
que de Paris et le féliciter de la position 
qu'il a prise dans lagterre qui est décla
rée a la religion. 

LE D R A I Ï F D Ê FLERS 
A r r e s t a t i o n d e l ' a s s a s s i n 

L'enquèt3 commencée hier sur l'assas
sinat du garde-chasse Paindavoine a 
fait aujourd'hui un pas décisif. Comme 
nous l'avons dit dans notre précédent 
récit, plusieurs arrestations avaient été 
opérées hier. Tous les individus connus 
comme liraconniors à Croix, Fiers, "Wab
ouchai, Ham, Ascq, otc, avaient été ame
nés devant M. I* juge d'inslructioa, mais 
tous avaient été laissés en liberté. A 
Roubaix, la polico faisait des recherches. 
Nous sommes heureux d'annoncer & nos 
lecteurs que ces recherches no sont pas 
longtemps lestées infructueuses. 

L'assassin est arrêté. C'est un dange
reux repris de justice, nommé Wasseur, 
demeurant rue des Vélocipèdes, à Rou
baix. Vingt-sept condamnations figurent 
nur son casier judiciaire, et parmi elles 
une condamnation à deux ans de prison 
pour braconnage. Or, en cette circons
tance, ce fut le garde Paindavoine qui 
l'arrêta, et Wasseur disait à qui voulait 
l'entendre que celui qui l'avait arrêté 
aurait, un jour ou l'autre, & compter 
avec les balles de son fusil. Cette con
damnation et la rancune avérée de Was
seur contre le garde furent le point de 
départ de l'enquête. 

I . ' i n t e r r e g a l o i r e . 
Dès qu'il eut connaissance du crime, 

M. Broyer, commissaire central & Rou
baix, fit arrêter le braconnier, et l'in
terrogea longuement. 

Wasseur, aux premières questions qui 
lui furent posées, essaya d'établir un. 
alibi. Il jura ses grands dieux qu'il 
n'avait pas quitté sa maison depuis la 
veille, et il ajouta : « Il y a longtemps 
que je n'ai plus de fusil. Il y a plus de six 
mois que je n'ai braconné.» Or, Wasseur, 
qui aurait pourtant dû être âxensar ee 
point, s'imaginait que la surveillance 
dont il est depuis longtemps l'objet de la 
part de la police, s'était relâchée. On 
savait, d'une façon certaine, qu'il se 
livrait toujours au braconnage. D'ail
leurs, quels eussent-ils été ses moyens 
d'existence t II n'exerce pas de profession 
connue. 

i » e r q u l s l t i o u d o m i c i l i a i r e . 
Une première perquisition fut faite 

chez lui, par M. Denis, commissaire de 
police, mais n'amena aucun résultat. On 
ne découvrit pas le fusil recherché. Sa 
femme et son fils, interrogés,dirent qu'au
cune arme ne se trouvait dans la maison 
et confirmèrent l'alibi que le braconnier 
avait invoqué. 

Interrogé une seconde fois par M. 
Broyer, Wasseur pressé de questions, 
finit par avouer qu il possédait un fusil, 
mais il ajouta que ce fusil n'était pas 
chez lui et qu'il ne pouvait désigner l'en
droit où il était déposé, dans la crainte 
de compromettre d'autres personnes. 

D é c o u v e r t e d 'an fus i l . 
Ce second interrogatoire fut suivi d'une 

seconde perquisition domiciliaire. Cette 
fois, M. Denis fut plus heureux. 

Il trouva le fusil et sait-on où 1 Dans 
un endroit ou, seul, l'oeil exercé d'un 
commissaire de police pouvait l'aller cher
cher. Dans un des appartements de la 
maison de Wasseur, se trouvait, placée 
dans un endroit apparent, une petite ta
ble, légère, de forme rectangulaire.Cette 
table possédait un double fond dans le
quel 1 arme se trouvait pour ainsi dire 
enchâssée. Cette découverte était pré
cieuse, d'autant plus précieuse qu'après 
examen, M. Denis vit que l'arme, nou
vellement rechargée, avait dû servir 
quelques heures auparavant. Près du 
fusil, on trouva des plombs. 

Dans le troisième interrogatoire qu'on 
lui fit subir. Wasseur perdit beaucoup 
de son assurance quand M. Broyer lui 
apprit que son fusil était entre les mains 
de la police. Cependant il n'en continua 
pas motns k opposer les dénégations les 
plus énergiques relativement à l'assas
sinat du garde et prétendit de nouveau 
avoir passé la nuit tout entière chez lui. 

L e s chargées . 
Dans les renseignements qu'elle com

munique à la presse, la police se mon
trant d'une réserve que l'on pourrait taxer 
de scrupuleuse, nous avons dû nous-
raême faire une enquête en règle qui a eu 
pour principal théâtre la rue des Véloci
pèdes. Certains voisins de Wasseur en 
savent sur son compte beaucoup plus 
long qu'ils ne l'avouent eux-mêmes à la 
justice. On sait d'ailleurs—et la police ne 
l'ignore plus à cette heure — que, con
trairement à ses assertions, le bracon
nier a, dans la nuit du crime, quitté sa 
maison —- on nous a dit de 11 heures à 2 
heures du matin. On nous a encore ra
conté beaucoup d'autres détails: par 
exemple,cet laines paroles prononcées par 
la femme de l'accusé et répétées par des 
jeunes filles, dans un atelier de l'Epeuie, 
avec une précision qui n'admet aucun 
doute. Nous savons même que le fusil 
qui a servi & commettre le crime a été 
acheté 40 fr. il y a environ six mois. 

D'autres charges non moins accablan
tes viennent encore prouver d'une façon 
non moins évidente la culpabilité de Was
seur. Ce braconnier est sorti de l'hôpital 
de Roubaix samedi soir. Pendant son 
séjour dans cet établissement, il a fait a 
plusieurs de ses voisins la confidence 
qu'il conservait trois balles : « deux pour 
deux gardes-chasses, à qui il en voulait 
beaucoup, et la troisième pour lui. » Au
jourd'hui Wasseur vit encore 1 U avait 
donc espéré échapper aux recherches de 
la justice. Nous croyons d'ailleurs savoir 
que plusieurs malades en traitement à 
1 hôpital ont été interrogés dans la jour
née d'hier. 

L a c o n f r o n t a t i o n 
Comme nous le disons plus haut, l'en

quête a continué hier matin sur le théâ
tre même du crime. Dés sept heures, M. 
Broyer, commissaire central, et M.Denis 
cemmissaire de police, étaient à la ferme 
Vandenberghe. 

MM. Mauléon, procureur de la Répu
blique ; Hedde, juge d'instruction ; Tou-
tée, substitut, sont arrivés à 10 heures. 

Dans la matinée, Wasseur avait été 
extrait de sa prison et amené à Fiers. 

A Ô heures, l'assassin a été confronté 
avec sa victime, Wasseur est resté im-

Sassible en présence du cadavre de Pain-
avoine et a persisté dans ses dénéga

tions. 
La maison qu'habitait le malheureux 

garde présentait alors un spectacle à la 
fois triste et imposant : dans la chambre 
mortuaire, en présence d'un cadavre au
jourd'hui horriblement défiguré et af
freux, — car depuis 24 heures, la tète 
de Paindavoine a pris des proportions 
énormes, — un assassin entouré de ma
gistrats épiant la moindre contraction de 
son visage et cherchant a lire dans son 
regard, dans ses gestes, une nouvelle 
preuve do sa culpabilité; dans une cham
bre voisine, à droite, toute une famille 
éplorée, pleurant un de ses membres ; 
une femme pleurant son mari, un frère, 
uue sœur pleurant un frère. Ce specta
cle était si déchirant que plusieurs des 
personnes présentes, — parmi lesquelles 
des fonctionnaires habitués, cependant, 
à ces sortes de scènes, — ont du sortir, 
tant leur émotion était grande. 

Et pendant que se déroulait cette scène 
que nous ne pouvons que très-imparfai
tement décrite, Wasseur était là tout-à-
fail impassible. Ses réponses n'ont ja
mais varié : « Ce n'est pas moi, ce n'est 
§as moi » disait-il. Et pourtant aucun 

oute n'est plus aujourd'hui permis sur 
sa culpabilité. Nous espérons que l'en
quête sera assez avancée demain pour 
nous permettre de l'établir d'une façon 
irréfutable. 

t 

incilculab.es

